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Les risques de l'ecstasy

 Par Profil supprimé Postée le 08/12/2009 13:35

Qu'est ce que je risque si je prend souvent des extasy?

Mise en ligne le 09/12/2009

Bonjour,

Vous trouverez en lien ci-dessous notre fiche d'information sur l'ecstasy, avec les effets et les risques liés à sa
consommation.

Vous verrez notamment qu'une consommation régulière peut entraîner des troubles de la mémoire et de la
concentration, ainsi que d'importants troubles du sommeil (insomnie).
De plus, ce produit a (dès la première prise) des incidences sur le foie et sur le coeur. Plus la consommation
est régulière, plus les risques de maladie de ces organes se multiplient.
L'ecstasy peut aussi provoquer des troubles du comportement, des états de dépression, d'anxiété, des crises de
panique ou de paranoïa, également démultipliés si la prise est fréquente.

Plus généralement, le fait d'en prendre souvent entraîne un risque de dépendance psychologique au produit. Il
serait important pour vous de réfléchir aux conditions dans lesquelles vous en prenez, pour voir si çà devient
systématique et relié à certains moments ou certains événements de votre vie. S'il y a des situations où vous
vous dites que vous "devez" en prendre... alors la dépendance s'installe. Cela peut conduire à un état
d'aliénation, de perte de liberté et de perte de maîtrise de votre vie.

Enfin, l'ecstasy est classé comme stupéfiant. Son usage est donc interdit et passible d’une peine maximum
d’un an de prison et 3750 euros d’amende ou de mesures alternatives aux poursuites pénales (injonction de
soins, stage de sensibilisation, etc.).

Cordialement.

En savoir plus :

Fiche sur l'ecstasy (MDMA)

https://www.drogues-info-service.fr/Tout-savoir-sur-les-drogues/Le-dico-des-drogues/Ecstasy-MDMA

